
Centra interdépartemental de Gestion

de ,lo Grande Couronne
1

de jd lésion dile-de-Fj'OQce ,

CONVENTION D'EXPÉRIMENTATION
D'UNE MEDIATION PREALABLE OBLIGATOIRE (MRO)

ZOM-ùS-AS

Entre les soussignés ;

je Centre interdépartemental de Gestion de la Grande Couronne de la Région d'Ile-de-Fràncé,
dpnt le siège est situé 15; rue Bôiléau - 78000 Versailles, représenté par son président,'Jean-
François -PEUMERY Maire de Rocquencourt, 1®"^ Vice-prêsident de . la communauté
d'aggipmératîon deyersaîlles Grand Parc, habilité pardélibération n® 2018-14 du 13avril 2018,

d'une part

Et j.lfc représenté pan..^Li^.fl^fl6^îL -
D'autre part . . -

Vu le code dé Justice administrative,
Vu la loi n- 201671547 du 18 novembre 2016 dé modernisation de ja justice du XXIe siècle,
Vu là loi h® 84-53 du 26janvier 198,4 Î3ortant dispositions statutaires relatives à là fonction publique '
ténitoriale et notamment son article 25, .
Vu le décret n® 2018-101.du 16 février 2018 portant ex'périnîentatjon d'une procédure de.médiation
préalable obligatoire en matièredé litiges de la fônctibii pubHque et de litiges sociaux, .
-Vu l'arrêté!du; 2 mars 2018. relatif à,Texi3ériméntation d^^^ procédure de médiation préalable
obligatoire en matière de. litiges de làfonction publiqué ternlbnalé^
Vu la délibération autôn^ président à signer la
présente éoriventioni '

Il est convenu ce qui suit : • .

Article 1®'; A corriptèr du premier jour du'rhôis suivant la signature dé la présente convention et
jusqu'à là fin de réxpérimèhtation', les parties conviennent dlêxpérimenter la médiation préalable
obligatoire (MPO) prévue 'à l'articlè 5 de la loi h® 201671547 du 19novembre 2016.

Article 2 La médiation régie par la présente convention s'entend de tout processus structuré,
quelle qu'en soit la dénomination, par lequel les parties à un litige visé à l'article 4 tentent de
parvenir à un accord en vue dé là résolution amiable de leurs différends, avec l'aidé du centre de
gestion désigné comme médiateur.én'qua|ité de personne morale.'

..L'accord auquel parviennent les parties né peut œpëndant porter atteinte à des droits dont elles
n'ont pas la libre disposition.
La médiation préalable obligatoire (MPO) constitue une fonne. particulière de la médiation à
l'initiative des parties définie à l'article L. 213-5 dû code de justice administrative,
li ne peut être cependantdemandé au juge ni d'organiser cette médiation (L. 213-5 du CJA) ni d'én
prévoir la rémunéràtibn.

Convention d'expérimentation d'une médiation préalableobligatoire (MPO) '• \ i/4



Article 3: La' personne physique désignée par le centre" de gestion pour assurer la mission de
médiation doit poss'éder,' par l'exerbice présent ou passé d'une àcliyité, la'qualification requis^ eu.
égard à la nature du litige. Elle doit en outre justifier; selon le cas, d'une, formation pu d'une
expérience adaptée'à la pratique de la médiation.
Elle.s'engage expresséme.nt à se conformer à la charte éthique des médiateurs-des centrés de
gestion de la FPT et notamment à accomplir sa mission'avec impartialitéi compétence et-.diligerice.
Sauf accord contraire des" parties, la" médiation est sourtiise au principe de confidentialité. Les
constatations du médiateur,et les déclarations recueillies au cours dé là médiation né peuvent être
divulguées aux tiers ni Invoquées ou produites dans le cadre d'une'insta.nce juridictionnelle sans .
l'accord des'parties. ' " . " ' '

Il est.toùtefois fait exception à ces principes dans lès ças;suîvants ; o

'-- En prépènce dé; raisons impérieu d'ordre public ou de motifs liés à ia protection de.
• . • ,l'intégrité physique ou psychologique d'une péfsonrié ;

- Lorsque la révélation de l'existence ou la divulgation dû contenu "de TâccOrd issu.dé la
médiation est nécessaire pour sa misé en œuNire. ; . -

Le médiateur organisé ia médiation (lieux, datés et heures) dans des conditions favorisant up ,.
•. dialogue et la recherche d'un accord. Il accompagne à leurdemande les, partiés'dans la: fésolutiori^
. du litige et informe le juge si nécessaire de cé qu'elles sont ou non parvenues à-un accord. '

Àrticlé 4 :Sont concernés par la médiàtiph leé litiges réiatifs aux décisions ci-après : :

•r pécisioris administratives-iridividuelles.\défavorables relatives à l'un; dés. èlérnéhts de
rémunération mentionnés au prémiér alinéa dé l'article 20 de la loi n" 83-634 du 13 juillet 983*

. portant droits et obligations dés fonctionnaires; " \ "

2°: Refus de détachement, de placement en disponibilité ou de.congés non rémunérés prévus-
aux articles 15, 17, 18 ét 35-2 du Décret n''88,-,145 du 15-févriér ..1988 pris pour l'application de
l'article 136 de la Ipi dû 26 jarivier-1984 modifiée pprtarit dispositions-statutaires'relaii^es à la •

. fonction-publique territprialè, et relatif aux agents contractuels -dé la'forictiônV publique
tèrritoria.le ;,

3" Décisions adrninistratîves individuellés défavorables relatives à la réintégration .à.l'issue d'un •
-détachénienti d'un/placém'ént.én disponibilité ou dîûn congé pareritàl.^pu reiâtivés au réemploi .
d'un agent cpritfactûerà l'îs.spè d'un cprigémeritionné au 2® du présént article .

•4® Décisions administratives individuelles défavorables relatives au classement de ragent à
l'issue d'un avancement de grade ou d'Un changement de corpsobtenu par promotion Interne ;

'5? Décisions administratives Iridividuèlles défavorables relatives à la forinàtion professionnelle
tout au long de lav|ê ; '

.6® Décisions administratives Individuélles défavorables relatives àux mesures appropriées
prises par les employeurs publics à l'égard des travailleurs handicapés èn. application de
l'article 6sexies de la loi n® 83-834 du 13Juillêt 1983 susvisée 1; • ' .

• . 7® Décisions administratives, Individuelles ' défavorables • cojicernant •l'aménagement des
conditions de travail des fonctionnaires qui ne sont plus en'mesure d'exercer leurs fonctions

.• dans les conditions prévues par l'article 1®du décret n® 85-1054 du 30 septembre 1985 rèlâtif
au.reclassement des fonctionnaires territoriaux reconnus inaptes à l'exercice de leurs fonctions.

Dans chaque département, lés coordonnées des médiateurs devront être fournies aux Tribunaux
Administratifs concernés:. ' - •
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Article 5 : La MRO poiir les contentieux qu'elle recouvre suppose un déclenchement automatique
du processus de médiation.'
La décision administrative doit donc comporter expressément la MRO dans rindication des délais
et voies de, recours (adresse du centre de gestion et/6u mail de saisine). A défâut, le délai de
recours contentieux ne court pas à rencontre de la décision litigieuse.

La saisine du médiateur interrompt le délai de fecOUrs contentieux et suspend, les délais de
prescription, qui recommencent à courir à compter de la date à laquelle soit l'une des parties ou
les deux, soit le médiateur déclarent que la médiation est terminée^ Les délais de prescription
recommencént à courir pour une durée qui ne peut être inférieure à 6 mois (article L. 213r6 du
CJÀ): • • .•••,/

-/ Lorsque qu'un agent entend contester une décision, explicite ou implicite (née du silence
. gardé pendant deux mois par l'eniployeur sur la demande) entrant dans le champ de

l'article 4, il. peut saisir tout d'abord l'autorité qui a pris cette décision', afin dé lui demander
dé la retirer du dé; la réformer. Én cas dè nouveau rejet explicite du implicite de cette
demande, il saisit, dans lé délai de deux mois du recours contentieux le Centré de gestion
(articlè.R..^214duCM^^^ .

- • Lorsqu'intéh^ient une. décision de rejet explicite dé. la demande de rétrait ou de réformation,
celle-ci mentionne l'Obligation de saisir le médiateur, dans le cas contraire, le délai de

*, ' recours contentieux ne cpUrt pas. , • . * ,'
- Si le trib'unâl administratif est saisi dans Je délai de récours d'une réquête dirigée contte

une décision èntrant.dans le champ de la MPO qui n'a pas"été précédée d'uo rfîcpdrs
préalable à la médiation, le président de la formation de jugement rejette la requête par-
ordônhancé et transmet le dossier au médiateur, .

La MRO -étant lirie condition de recevabilité de la saisine ' du. jugé, indépendamment de -
l'interruption des délais de recours, il féviéndrà aux parties dé justifier devant le juge administratif
saisi d'un recours, du.respéct de la procédure préalable obligatoire à pêjné d'irrecevabilité.

Articlé .6 : La durée prévisible de la mission de médiation est de 3 mois, mais peut être prolongée
si nécessaire. Elle peut être. interrompue à tout moment, à la demandé d'une partie ou du
rhédiétèUf. . •
Lorsque les partiês ne sont pas parvenues à un'accbr'd, le juge.peut"être saisi d'un recours dans

;; lés conditions normales (articles R. 413 et suivants du CJA)! Le dossier enregistré éyentuellerhent
àu titre de la médiation est joint parlegreffe de la, chambre compétente et versé à l'affaire.

Article 7; Si le processus de MPO présente un caractère gratuit pour les. parties, i| s'inscrit
. néanmoins dans |a cadre de l'article 25 de la loi du 26 janvier 1984.et rengagement de la
. cpllèctivité ou dé l'établissement signataire d'y recourir corhporte une participation firiàricière.

L'intervention du centre de gestion fait ainsi i'objet d'une participation de ce dernier à hauteur de
49,80 € par heure d'intervention du céntre de gestion entendue comme temps de préparation ét de
présence passé parla personne physique désignée auprès de l'une, de l'autre bu des 2 partiês.
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Article 8 : Les litiges relatifs à la présente convention seront portés devant le tribunal administratif
de Versailles

Fait en deux exemplaires

A Versailles, le

Pour le Centre de Gestion.

Le Président,

Jean-François Peumery
Maire de Rocquencourt
1®^ Vice-Président de Communauté
d'Agglomération de Versailles Grand Parc

AiêcrxieuJdt•.e^•r.CK^«C^le

Pour la Collectivité.

Le Moire (Le Président),

Préside
Maire honoyaire de^Ktmes

V v:_
>; •
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Cenlre Interdêparle/rienîal. de Gestion

de io Gronde Couronne

de Jo Région d'Î!e-de-Rronce

CONVENTION D'ÊXPERIMENTATION
D'UNE MEDIATION PREALABLE OBLIGATOIRE (MPO)

i^°ZO\l"ùS--AS

Entre les soussignés : . ' .

' le Centre Interdépartemental de Gestion de la Grande Couronne dé la Région d'Ile-de-France,
dont le siège est situé 15, rue Boileau- 78000 Versailles, représenté par son président,^ Jean-
Françpis PEUMERY Maire de Rocquencpurt, 1®' Vicerprésldent de . la communauté
d'agglomération de Versailles Grand Parc, habilité pardélibération n" 2018-14 du lia avril 2018,

d'yrtepart •

Et ..Ul représenté par...^u^,flÉ£fl6?H, -
D'autre part

Vu le code de Justice administrative, . .
Vu la loi n® 2016-1547 du 18 novembre 2016 de modernisation de |a justice dii XXIesiècle,
Vu la loi h' 84^53 du 26 Janvier 1,9§4 portant dispositions-statutaires relatives à lafonction publique
ternlOnale et notamment son article 2^^ . . .
Vu'Ie décret ny2018-101.du 16février 2018 portant expérirrientation d'urie procédure de médiation
préalable obligatoire en matière de litiges dé la.fonctibn publique et de litiges sociaux,
Vu'l!arreté 'du 2 niaï^ 2018 relatif-à Te)^ériméhtàtiôri d^ procédure de médiation préalable
obligatoire eh matière de litiges de la fonctiph publiquê tert^driâle, . ' ' _
Vu là.délibératioh du.. autbrisaiîMe rhaire ou le président à signer la
présente convention, y

Il est convenu cé qui suit : 1

^icle : A compter du premier jour du mois su|yarit la signature dé la présente convention et
jusqu'à la fin de rexj^érimèntatiori. jes parties conviennent d!expérirhenter la médiation préalable
obligatoire (MPO) prévue à l'articlê Sde la loi n® 2016:1547 dii là novembre 2016.

Article 2 : La médiation régie par la présenté convention s'entend de tout processus structuré,
quelle qu'en ,soit la dénomination, par lequel les paitiés à-un litige visé à j'articlè 4 tentent de
parvenir à un accord en vue de là résolûtion amiable de leurs différends, avec l'aidé du centre de
gestion désigné (X)mme médiateur en'qualité dé personne morale.'

-L'accord auquel parviennent les parties né peut cependant porter atteinte à des droits dont elles
n'Ont pas la libre disposition.
La médiation préalable obligatoire (MPO) constitué uné forme particulière de la médiation à
l'initiative des parties définie.à l'article L. 213-5 dû-code de justice administrative.
Il ne peut être cependant demandé au juge ni d'organiser cette médiation (L. 213-5 du ÇJA) n| d'en
prévoir la rémunération! 7
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Article 3: La personne physique désignée par [e centré de gestion pour assurer la mission de
.médiation doit posséder, par rexercice présent ou passé d'une àctiyité, la'qualification requise eu.
égard à la nature du litige. Elle doit en outre justifier; selori le cas, d'une formation pu d'une
expérience adaptée à ia pratique de la médiation.'
Elle.s'engagè expressément à se conformer à la charte éthique des rhédiateurs des centres de
gestion de la FPT et notamment à accomplir sa mission avec impartialité-, compétence etdillgence.
Sauf accord contraire des parties, la médiation est soumise au principe de confidentialité. Les
constatations du médiateur et les déclarations recueillies au cours de la médiation né peuvent être
divulguées aux tiers ni Invoquées ou produites dans le cadre d'une instance juridictionnélie sans .
l'accord des parties. '

Il est toutefois fait exception à,ces principes dans lés cas suivants

- En préçénce dé raispris irhpérieuses d'ordre public ou de motifs liés à la protection de.
- ' " l'intégrité physique ou psychologique d'une personne ; ; ' ' '

-• Lorsque la révélation de l'existènce ou la divulgation dù contenu "de l'accord issu.de la
médiation est nécessaire pour sa misé en ceuVre. - .

Le médiateur .organisé .la médiation (lieux, dates et heures) dans des conditions favorisant un
dialogue et la recherche d'un accord. Il accompagne à leur demande les partiés'dans la résolution,
du litige et informe le juge si nécessaire de ce qu'elles sont ou non parvenues à un accord.

Artiçlé 4 : Sontconcernés par la médiation les litiges relatifs aux décisions ci-après : • "

•1" Décisions administratives^ iridividuelles défavorables relatives ,à l'un des, élémehts de
rémuhératipn mentionnés au premiér alinéa-de l'article 20 dé la loi n" 83-634 du 13 juillet 1983
portant droits et obligations des-fonctlonnaires: '

2® Refus de détachement, dé placement en disponibilité ou de congés non rémunérés prévus-
aux articles 15, 17, 18 ét 35-2 du Décret n®88-145du 15 février 1988 pris pour l'application de
l'article 136 de la loi dû 26 janvier 1984 modifiée portant dispositions-statutaires relatives à la
fonction. publique territoriale et relatif aux agents contractuels dé la fôrictiôrf,^publique
territoriale ; -

3® Décisions administratives individuelles défavorables relatives à la réintégration,à l'issue d'un
• défachémen.t,; d'un.;placemént.en disponibilité ou d'un congé parentàr, ou relatives au réemploi

d'un agent contractuel, à l'issue d'un congé mentionné au 2® du présent àrticle ;.. •̂

'4® Décisions administratives individuelles défavorables relatives au'classement de l'agent à
l'issue d'un avancement de grade ou d'Un changement de corps obtenu par promotion interne ;

5® Décisions administratives individuelles défavorables relatives à la foirnatiori professionnelle
tout au long de la vie "

.6® Décisions administratives individuelles défavorables relatives àux mesures appropriées
prises par les employeurs publics à l'égard des travailleurs handicapés ën application de
l'article6sexiesdelaloin® 83-634du 13juillet 1983susvisée: •

7® Décisions administratives, individuelles défavorables concernant l'aménagement des
conditions de travail "des fonctionnaires qui ne sont plus eri mesure d'éxercer leurs fonctions

• dans les conditions prévues par l'article 1® du décret n® 85-1054 du 30 septembre 1985 relatif
au.reclassement des fonctionnaires territoriaux reconnus inaptes à l'exercice de leurs fonctions.

Dans chaque département, les coordonnées des médiateurs devront être fournies aux Tribunaux
Administratifs concernés;. . • '

Convention d'expérimentation d'une médiation préalable obligatoire (MPO) " ' " 2/4 "



Article 5 : La MRO pour les contentieux-qu'elle recouvre suppose un déclenchement automatique
du processus de médiation.' • . •
La décision administrative doit donc comporter expressément la MRO dans j'indication des délais
et voles de. recours (adresse du centre de gestion et/ou nriail de saisine). A-défaut, le délai de
recours contentieux ne court pas à l'encpntre de la décision litigieuse.

La saisine du médiateur interrompt le délai de récoUrs contentieux et suspend les délais de
prescription, qui recomrnencent à cpurir" à compter, de la date à laquelle soit l'une des parties, ou
les deux, soit le médiateur déclarent que la médiation est terminée! Les délais de prescriptipn
recommencent à courir pour une durée qui ne pèut être inférieure à 6 mois (article L. 213r6 du
cjA):; -•

- Lorsqùè qu'un agent entend contester une décision, explicite ou implicite (néé du silence
. gardé pendant deux mois par l'emiplpyeur sur la demande) entrant dans le champ de

farticlè 4, il peut sëisir tout d'abord l'autonté qui a pris cette décision, afin de lui demander
de la retirer ;ou dè la réforrrièr. En pas de nouveau rejet explicite où impjicite de cette
demande, il saisit, dans lé délai dp deux mois du recours contentieux le Centre de gestion

. (article R. 421-1 du CJA). . . '
- Lorsqu'jntervjent une. décision de rejet explicité de la dernande ds retrait ou de réfôrmation,

celle-ci mentionne rôbligàtion de saisir le médiateur. Dans le cas contraire; lé délai de
recours contentieux rie court pas; . ; ;

- Si le tribunal administràtif est saisi dans le délai, de recours d'ùrie 'réquête dirigée contre
une décision entrant dans le champ de la MRO. qui n'â pas été précédée,d'un recours
préalable à la médiation, le président de la formation de jugement rejette |a requête par
ordonnance et transitiét le dpssièr au médiateur.

La MPC étant une condition .de recevabilité de ja saisirie du jugé, indéperjdammerit de
l'iiiterruption des délais de recours, jl réviendré aux parties dé justifier, devant le juge administratif
saisi d'un recours, duTespectjde la procédure préalable obligatoire à peine d'Irrecevabilité;

Àrtîcle.6 : La durée prévisible de la mission de médiation est de 3 mois, rnais peut-être prolongée
si nécessaire. Elle peut être interrompue à tout moment, à la demande d'une partie pu du
médiatèuf. , • •. _ •. _. .
Lorsque les partiés ne sont pas parvenues à un açcbfd, le jugé peut être saisi d'un recours, dans
les conditions nprrtialês (articles R. 413 èt.suivants du CJA). Le dossier enregistré éventuéllernent

léu titre de la médiation ést joint par le greffe delà chambre compétente étvèrsé à l'affaire.

Article 7; Si le processus de MPÔ présente un caractère gratuit pour les. parties, il s'inscrit
néanmoins dans la cadre de l'article. 25 dé la loi du 26 janvier 1984.et rengagement de la
colleOtivité ou de l'établissement signataire d'y recourir comporte une participation financière.
L'intervention du centre de gestion fait ainsi l'objet d'une participation de ce dernier à hauteur de
49,80 € par heure d'intervention du centre degestion entendue Comme temps de préparation ét de
présence passé.par la personne physique désignée auprès del'une, de l'aUtrè 6u des 2 parties.
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Article 8 : Les litiges relatifs à la présente convention seront portés devant le tribunal administratif
de Versailles

Fait en deux exemplaires

A Versailles, le

Pour le Centre de Gestion,

Le Président,

Jean-François Peumery
Maire de Rocquencourt
l®' Vice-Président de Communauté
dAgglomération de Versailles Grand Parc

Aâcnoeujdr.0\*r.&3.»CjLle

Pour la Collectivité,

Le Mairo (Le Président),

; -M-v

Président du^
Maire ho^raire de^^u^eg
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